
Rapport sur le renouvelle du DU IPE  
 

 Il s’agit d’un DU permettant aux apprenants d’acquérir des compétences clés en 
montage de projets européens, existant depuis 2012. Il était géré administrativement 
par l’ISEM et sera (en cas de renouvellement) géré administrativement par l’EUR ELMI, 
mais il s’agissait en fait d’un DU transversal (UNS, puis UCA).  

 
 Ce DU est bien positionné dans le paysage et est porté et déployé par des personnes 

compétentes. Son modèle pédagogique (en présentiel et à distance) et son modèle 
économique semblent solides.  
 

 Il serait utile tout de même d’avoir des données sur les effectifs, au moins sur les 2 ou 
3 dernières années (et éventuellement la ventilation entre étudiants UCA et extérieurs 
au sein des effectifs), et par suite sur sa soutenabilité dans les années précédentes.  
 

 Une question relativement à l’indication suivante : « il permet vraiment à l’apprenant 
d’établir son propre projet de formation en choisissant le ou les module(s) qui 
correspond(ent) à ses besoins. ». Cela implique qu’un inscrit peut choisir des UE ? Si 
oui, cette modalité n’est pas visible dans la maquette et les MCC.  
 
Il est indiqué plus haut « Ainsi les participants pourront au choix : soit s’inscrire à 
l’ensemble des modules et obtenir le Diplôme Universitaire, soit ne s’inscrire qu’à un 
certain nombre de modules en fonction de leur intérêt. »  
Comment se passe l’inscription à l’UE ? (En termes administratif et financier)  

 
 Sur la forme, en termes d’affichage (mais j’imagine que c’est le cas dans les outils de 

communication), il serait utile d’avoir une liste (même non exhaustive) des types 
d’appels à projets/financement européens auxquels ce DU est « relié » (tant le champ 
de ces financements est vaste et requiert des attendus diversifiés).  

 
 Le volume horaire total (indiqué notamment dans la partie « soutenabilité ») est de 

336h équivalent TD (+45h éq-TD d’encadrement), effectués sur 17 jours sur site. Sur la 
base de la fiche maquette (qui au départ fait penser à du CM + TD, mais en fait il n’y a 
que du CM), on comprend qu’il s’agit de 224h CM, soit l’équivalent de 336h-TD.  
Une question se pose sur la façon d’effectuer ces heures sur 17 jours.  

 
 
AVIS GLOBAL : avis favorable, dans la mesure où les données des années précédentes (cf. DEF) 
indiquent sa soutenabilité et que la question des 336h en 17 jours est éclaircie.   


